
Comment intégrer un avenant au contrat lié à l’adoption d’un
POT et informer les salariés ?

Réponse courte

Pour intégrer un avenant au contrat lors de l’adoption d’un POT, l’employeur doit consulter la délégation du personnel

ou, à défaut, informer directement les salariés. Si le POT modifie un élément essentiel du contrat (horaires, durée,

lieu), un avenant écrit détaillant les changements, la date d’entrée en vigueur et leurs impacts doit être proposé au

salarié, qui dispose d’un délai raisonnable pour l’examiner. L’accord exprès et écrit du salarié est indispensable ;

l’avenant doit être signé en double exemplaire et annexé au contrat initial.

L’information des salariés doit être collective et individuelle : organiser des réunions ou diffuser des notes de service

pour présenter le POT, puis notifier par écrit chaque salarié concerné. Il est essentiel d’assurer la traçabilité de toutes

les étapes (consultations, échanges, signatures) et d’adapter chaque avenant à la situation individuelle, dans le

respect de l’égalité de traitement. En cas de refus du salarié, l’employeur peut soit renoncer à la modification, soit

engager une procédure de licenciement pour motif réel et sérieux, en respectant la législation applicable.

Définition

Le Plan d’Organisation du Travail (POT) est un dispositif permettant à l’employeur de répartir la durée du travail

sur une période de référence supérieure à la semaine, dans les limites prévues par le Code du travail

luxembourgeois. Il vise à adapter l’organisation du temps de travail aux besoins de l’entreprise tout en respectant

les droits des salariés. L’intégration d’un avenant au contrat de travail formalise toute modification substantielle

des conditions de travail résultant de la mise en place d’un POT, notamment en matière d’horaires, de durée ou

de modalités d’organisation.

Conditions d’exercice

La mise en place d’un POT nécessite la consultation préalable de la délégation du personnel, conformément à

l’article L.414-3 du Code du travail. À défaut de délégation, l’information doit être directement adressée aux salariés.

Si le POT entraîne une modification d’un élément essentiel du contrat de travail (tels que la durée hebdomadaire de

travail, la répartition des horaires ou le lieu de travail), un avenant écrit doit être proposé au salarié. L’accord exprès

et écrit du salarié est indispensable pour toute modification contractuelle. Le refus du salarié d’accepter l’avenant ne

constitue pas une faute et ne peut donner lieu à une sanction disciplinaire, mais peut conduire à une rupture du

contrat selon la procédure légale applicable.
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Modalités pratiques

L’employeur doit notifier par écrit au salarié le projet d’avenant, en détaillant la nature des modifications induites par

le POT, leur date d’entrée en vigueur et leur impact sur les conditions de travail. L’avenant doit être rédigé en double

exemplaire, signé par l’employeur et le salarié, puis annexé au contrat de travail initial. Un délai raisonnable doit être

accordé au salarié pour examiner le projet d’avenant et formuler ses observations. En cas d’accord, l’avenant prend

effet à la date convenue entre les parties. En cas de refus du salarié, l’employeur doit soit renoncer à la modification,

soit envisager une procédure de licenciement pour motif réel et sérieux, en respectant la procédure prévue par le

Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de préparer un modèle d’avenant conforme au contenu du POT, en veillant à la clarté des clauses

relatives à la durée et à la répartition du temps de travail. L’information collective des salariés doit être organisée en

amont, par le biais de réunions d’information ou de notes de service, afin de présenter les objectifs et les

conséquences du POT. La traçabilité des échanges, des consultations et des signatures doit être assurée pour

prévenir tout litige ultérieur. Il est conseillé de consulter la délégation du personnel à chaque étape et de documenter

l’ensemble des consultations et réponses apportées. Toute modification doit être individualisée et adaptée à la

situation de chaque salarié concerné, dans le respect du principe d’égalité de traitement.

Cadre juridique

Articles L.211-12 à L.211-16 du Code du travail : organisation du temps de travail et modalités du POT.

Article L.121-4 du Code du travail : modification du contrat de travail et nécessité de l’accord du salarié.

Articles L.414-3 à L.414-5 du Code du travail : consultation et information de la délégation du personnel.

Article L.124-2 du Code du travail : procédure de licenciement pour motif réel et sérieux.

Article L.225-1 du Code du travail : égalité de traitement entre salariés.

Jurisprudence constante de la Cour supérieure de justice : interdiction de modification unilatérale du

contrat de travail par l’employeur.

Obligation de traçabilité et de conservation des documents : preuve écrite de l’accord du salarié et des

consultations menées.

Assurez-vous de respecter scrupuleusement la procédure de consultation de la délégation du personnel et de conserver une preuve

écrite de l’accord du salarié sur l’avenant. Toute modification unilatérale ou absence de traçabilité peut entraîner la nullité de la

modification et exposer l’employeur à un contentieux devant le tribunal du travail.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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